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(54)  Dispositif  de  transfert  de  fluides 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  transfert 
de  fluides  comprenant  un  manchon  (1)  pourvu  d'une 
extrémité  amont  (1a)  d'alimentation  et  d'une  extrémité 
aval  (1b)  d'évacuation  éventuellement  obturée  par  un 
bouchon  (3), 

caractérisé  en  ce  que  ledit  manchon  (1)  est 
orientable  dans  toutes  les  directions  et  de  façon  stable, 
rémanente  et  réversible,  en  étant  formé  d'une  succes- 
sion  de  segments  articulés  (11,  12,  13,  ...),  constitués, 
d'une  paroi  aval  rigide  (11b,  12b,  13b,  ...)  et  d'une  paroi 
amont  (11a,  12a,  13a,  ...)  élastiquement  déformable, 
susceptible  de  s'escamoter,  au  moins  partiellement, 
sous  ladite  paroi  aval  pour  permettre  par  déclic,  la  com- 
pression  et/ou  la  flexion  dudit  manchon  (1). 

F I G J c  

CM 
O  
O  

O  
c o  
o  
Û_ 
LU 

Printed  by  Rank  Xerox  (UK)  Business  Services 
2.14.16/3.4 



1 EP  0  801  002  A1 2 

Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
transfert  de  fluides. 

Il  existe  déjà  des  dispositifs  de  transfert  compre- 
nant  notamment  un  manchon  pourvu  d'une  extrémité 
amont  d'alimentation  et  d'une  extrémité  aval  d'évacua- 
tion  éventuellement  obturée  par  un  bouchon. 

De  tels  dispositifs  sont  généralement  utilisés  sur 
des  récipients  de  produits  liquides  visqueux.  Dans  cette 
utilisation,  l'extrémité  amont  du  manchon  communique, 
en  partie  basse,  avec  le  récipient  sur  lequel  il  est  fixé, 
tandis  que  son  extrémité  aval  supérieure  débouche  à 
l'extérieur  selon  une  direction  inclinée  par  rapport  à 
l'axe  dudit  récipient. 

Cependant  dans  de  tels  dispositifs,  l'inclinaison  ou 
la  courbure  du  manchon  est  fixée  dès  sa  fabrication. 
Dans  certains  cas,  il  est  prévu  une  liberté  de  rotation  du 
manchon  selon  son  axe  de  révolution,  ce  qui  permet  de 
modifier  légèrement  l'orientation  de  l'extrémité  aval 
d'évacuation. 

Toutefois,  les  possibilités  de  réglage  sont  limitées  et 
restent  insuffisantes,  en  particulier  pour  des  applica- 
tions  où  il  est  nécessaire  de  donner  au  manchon  des 
géométries  complexes  en  vue  d'amener  le  produit  dans 
des  zones  difficilement  accessibles. 

En  outre,  les  dispositifs  traditionnels  sont  encom- 
brants,  du  fait  même  que  le  manchon  fait  saillie  au-delà 
de  la  partie  haute  du  récipient. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  résoudre  les 
problèmes  techniques  précédents  ou  du  moins  de  les 
atténuer. 

Ce  but  est  atteint,  selon  l'invention,  au  moyen  d'un 
dispositif  de  transfert  de  fluides  comprenant  un  man- 
chon  pourvu  d'une  extrémité  amont  d'alimentation  et 
d'une  extrémité  aval  d'évacuation,  éventuellement  obtu- 
rée  par  un  bouchon,  caractérisé  en  ce  que  ledit  man- 
chon  est  orientable  dans  toutes  les  directions  et  de 
façon  stable,  rémanente  et  réversible,  en  étant  formé 
d'une  succession  de  segments  articulés,  constitués 
d'une  paroi  aval  rigide  et  d'une  paroi  amont  élastique- 
ment  déformable,  susceptible  de  s'escamoter,  au  moins 
partiellement,  sous  ladite  paroi  aval  pour  permettre,  par 
déclic,  la  compression  et/ou  la  flexion  dudit  manchon. 

Selon  une  caractéristique  avantageuse,  les  parois 
amont  et  aval  sont  inclinées  vers  l'intérieur  du  manchon 
et  se  raccordent  au  diamètre  le  plus  large  par  une 
arcade. 

De  préférence,  l'inclinaison  entre  les  parois  amont 
et  aval  est,  à  l'état  déplié,  comprise  entre  30°  et  90°. 

Ladite  arcade  est  tangente  à  la  paroi  aval  pour  la 
rigidifier  et  elle  décrit  un  quart  de  méridien  avant  de  se 
raccorder  à  la  paroi  amont,  en  formant  ainsi  une  pre- 
mière  articulation  pour  ladite  paroi. 

Selon  une  autre  caractéristique,  lesdits  segments 
sont  séparés  par  une  gorge  périphérique  dont  le  bord 
aval  forme  une  seconde  articulation  pour  la  paroi 
amont. 

De  manière  générale,  les  génératrices  du  manchon 

définissent  un  cylindre  éventuellement  de  révolution. 
Selon  un  mode  de  réalisation  particulier,  les  parois 

amont  et  aval  des  segments  sont  tronconiques  et  se 
raccordent  par  une  arcade  torique  de  façon  à  définir  des 

5  segments  sensiblement  annulaires. 
Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  le  manchon  a 

une  section  constituée  de  deux  demi-cercles  réunis  par 
des  tronçons  de  droite  tangents. 

Selon  une  variante,  l'extrémité  aval  du  manchon 
10  comporte  un  filetage  pour  le  vissage  d'un  bouchon. 

Selon  une  autre  variante,  le  diamètre  des  seg- 
ments,  c'est-à-dire,  le  cas  échéant,  celui  de  la  surface 
de  raccord  en  arcade,  est  variable  de  l'extrémité  amont 
à  l'extrémité  aval  du  manchon. 

15  Un  autre  objet  de  l'invention  est  une  utilisation  du 
dispositif  précédent  par  intégration  dans  un  condition- 
nement  pour  assurer  l'évacuation  dudit  produit  à  partir 
d'un  récipient  de  produit  liquide. 

Le  dispositif  de  l'invention  permet  d'orienter  l'extré- 
20  mité  aval  par  rapport  à  l'extrémité  amont  du  manchon 

selon  des  géométries  complexes,  stables,  rémanentes 
et  réversibles. 

Il  peut  être  utilisé  comme  accessoire  d'un  récipient 
ou  comme  outil  indépendant  et  peut  même  servir  d'élé- 

25  ment  de  raccordement  entre  deux  tronçons  de  conduite 
de  fluide. 

La  compression  du  manchon  permet  de  réduire 
l'encombrement  global  du  conditionnement,  ce  qui  pré- 
sente  des  avantages  sur  le  plan  écologique  pour  des 

30  emballages  jetables.  Par  ailleurs,  la  flexion  du  manchon 
procure  à  la  fois  une  souplesse  et  une  grande  facilité 
d'utilisation. 

A  l'état  replié,  le  manchon  n'occupe  donc  que  très 
peu  de  place,  ce  qui  présente,  en  outre,  des  avantages 

35  sur  les  plans  économique  et  esthétique.  Dans  ces  con- 
ditions,  il  peut  s'intégrer  facilement  à  un  conditionne- 
ment  de  produit,  en  étant  équipé  d'un  bouchon  ou  bien 
encapuchonné  à  l'intérieur  d'un  couvercle. 

Ce  dispositif  trouve,  en  particulier,  son  application 
40  dans  le  domaine  des  produits  d'entretien  ou  de  brico- 

lage,  des  lubrifiants,  des  médicaments,  des  cosméti- 
ques  .... 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  va  suivre,  accompagnée  des  dessins  sur 

45  lesquels  : 

les  figures  1a,  1b,  1c  et  1d  représentent  des  vues 
de  profil  d'un  premier  mode  de  réalisation  du  dispo- 
sitif  de  l'invention  dans  différentes  positions; 

50  -  la  figure  2a  représente  une  vue  partielle  en  coupe 
du  mode  de  réalisation  des  figures  1a  à  1d  dans  la 
position  de  la  figure  1a; 
la  figure  2b  représente  une  vue  partielle  en  coupe 
du  mode  de  réalisation  des  figures  1a  à  1d  dans  la 

55  position  de  la  figure  1  c; 
la  figure  3  représente  une  vue  de  dessus  du  mode 
de  réalisation  des  figures  1a  à  1d  dans  la  position 
de  la  figure  1a  ou  1b. 
les  figures  4a  et  4b  représentent  des  vues  de  profil 
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d'une  application  du  mode  de  réalisation  des  figu- 
res  1a  à  1d,  respectivement 

dans  les  positions  des  figures  1b  et  1c. 
Le  dispositif  de  l'invention  tel  que  représenté  sur  les  s 

figures  1a  à  1d  est  destiné  au  transfert  de  fluides  et  en 
particulier  de  liquides. 

A  cet  effet,  il  comprend  un  manchon  1  pourvu  d'une 
extrémité  amont  1a  d'alimentation  en  fluide  et  d'une 
extrémité  1  b  d'évacuation  dudit  fluide.  10 

De  préférence,  l'extrémité  amont  1a  possède  un 
orifice  d'alimentation  10a  tandis  que  l'extrémité  aval  1b 
possède  un  orifice  de  distribution  10b,  ménagé  ici  au 
débouché  d'un  col  2,  réalisé  d'une  seule  pièce  avec  le 
manchon  1  ou  sous  forme  d'une  pièce  rapportée.  15 

Selon  l'invention,  le  manchon  1  est  orientable  dans 
toutes  les  directions  à  partir  de  la  position  dépliée  de  la 
figure  1a  pour  prendre  les  positions  représentées  sur 
les  figures  1b,  1c  ou  1d. 

Le  manchon  1  est  ici  formé,  à  la  manière  d'un  souf-  20 
flet,  d'une  succession  de  trois  segments  1  1  ,  12,  13  arti- 
culés. 

Les  segments  11,  12,  13  sont  constitués  chacun 
d'une  paroi  amont  11a,  12a,  13a,  élastiquement  défor- 
mable  et  d'une  paroi  aval  11b,  12b,  13b,  rigide.  Le  paroi  25 
amont  11a,  1  2a,  1  3a  est  susceptible  de  s'escamoter 
complètement  (figure  1b)  ou  partiellement  (figures  1c  et 
1d)  sous  la  paroi  aval  11b,  12b,  13b. 

L'escamotage  de  la  paroi  amont  s'accompagne 
d'un  déclic  et  permet  la  compression  du  manchon  1,  30 
selon  l'axe  X  (figure  1b),  sa  flexion  pour  amener  le  col  2, 
selon  l'axe  Y  faisant  un  angle  p  avec  l'axe  X  (figure  1c) 
ou  toute  combinaison  entre  une  compression  selon  X  et 
une  flexion  pour  amener  le  col  2,  selon  l'axe  Y',  faisant 
un  angle  6  avec  l'axe  X  (figure  1d).  Toutes  les  positions  35 
obtenues  par  ces  déformations  sont  stables,  rémanen- 
tes  et  réversibles. 

La  figure  2a  représente  une  vue  partielle  en  coupe 
du  manchon  1  en  extension,  dans  la  position  de  la 
figure  1a.  40 

Les  parois  amont  11a,  12a  et  aval  11b,  12b  des 
segments  11,12  sont  inclinées  vers  l'intérieur  du  man- 
chon  1  ,  en  direction  de  l'axe  X  et  se  raccordent  au  dia- 
mètre  le  plus  large  par  une  arcade  torique  10  d'axe  X. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  non  représenté,  45 
le  diamètre  de  l'arcade,  et  donc  celui  des  segments,  est 
variable  le  long  de  l'axe  de  révolution  X,  par  exemple  en 
diminuant  de  l'extrémité  amont  1a  vers  l'extrémité  aval 
1b,  à  la  manière  d'un  entonnoir. 

L'inclinaison  a  entre  les  parois  amont  et  aval  de  50 
chaque  segment  11,  12  est  déterminée  en  fonction, 
notamment  des  dimensions  du  manchon,  de  l'épaisseur 
de  sa  paroi  en  particulier  et  de  la  nature  du  matériau  uti- 
lisé  pour  sa  réalisation.  De  préférence,  le  manchon  est 
réalisé  avec  une  matière  plastique  polymère  telle  55 
qu'une  polyoléf  ine. 

Cette  inclinaison  a  est  généralement  comprise 
entre  30°  et  90°,  lorsque  le  manchon  1  est  dans  la  posi- 
tion  dépliée  de  la  figure  1  a. 

D2  A1  4 

L'arcade  torique  1  0  est  tangente  à  la  paroi  aval  1  1  b, 
12b  pour  la  rigidifier. 

En  revanche,  l'arcade  10  décrit  un  quart  de  méri- 
dien  m  vers  l'amont,  avant  de  se  raccorder  à  la  paroi 
amont  11a,  12a  en  définissant  ainsi  une  ligne  d'inflexion 
périphérique  i  qui  forme  une  première  articulation  pour 
ladite  paroi. 

Les  segments  11,  12,  13  sont  séparés  par  des  gor- 
ges  périphériques  g  qui  facilitent  l'escamotage  de  la 
paroi  amont  1  1a,  12a  et  augmentent  la  liberté  en  flexion 
du  manchon  1  . 

Les  gorges  g  ont,  ici,  une  section  en  U  mais  elles 
peuvent,  selon  une  variante  non  représentée,  avoir  une 
section  en  V. 

La  figure  2b  représente  une  vue  partielle  en  coupe 
du  manchon  1  de  la  figure  2a  dans  la  position  de  la 
figure  1c. 

Dans  cette  position,  le  manchon  1  est  fléchi  de 
façon  à  orienter  le  col  2  selon  l'axe  Y  faisant  un  angle  p 
avec  l'axe  X  de  révolution. 

L'extrados  du  manchon  1  est  alors  en  extension 
tandis  que  son  intrados  est  comprimé. 

La  flexion  maximum  est  obtenue  quand  toutes  les 
parois  amont  11a,  12a,  13a  des  segments  sont  esca- 
motées  sur  l'intrados  du  manchon  1  . 

Au  cours  de  la  phase  d'escamotage,  les  parois 
amont  11a,  12a,  13a,  subissent  à  la  fois  une  déforma- 
tion  élastique  et  un  pivotement  vers  l'aval  sur  une  partie 
de  leur  pourtour.  Ce  pivotement  s'effectue,  d'une  part, 
autour  de  l'axe  de  la  première  articulation  qui  est  tan- 
gent  à  la  ligne  d'inflexion  i  et,  d'autre  part,  autour  d'un 
axe  tangent  au  bord  aval  des  gorges  périphériques  g, 
qui  forme  ainsi  une  seconde  articulation. 

En  fin  d'escamotage,  les  parois  amont  s'étendent 
de  façon  sensiblement  parallèle  aux  parois  aval  11b, 
1  2b,  1  3b  correspondantes  qui  n'ont  subi  aucune  défor- 
mation,  ni  pivotement. 

Le  changement  de  géométrie,  du  manchon  1  de  la 
position  dépliée  (figure  2a)  à  la  position  repliée  (figure 
2b),  s'effectue  donc  au  moyen  d'une  combinaison  entre 
une  déformation  et  un  double  pivotement  des  parois 
amont  et  en  passant  par  un  état  transitoire  instable  de 
contraintes  maximum  qui  provoque  un  déclic. 

La  figure  3  représente  le  manchon  1  en  vue  de  des- 
sus  avec  son  extrémité  aval  1b  apparente.  Dans  ce 
mode  de  réalisation,  les  génératrices  du  manchon  1 
définissent  un  cylindre  de  révolution  d'axe  X.  La  section 
de  ce  cylindre  est  constituée,  ici,  de  deux  demi-cercles 
réunis  par  des  tronçons  de  droite  tangents.  De  manière 
générale  la  surface  extérieure  ou  enveloppe  du  man- 
chon  1  est  obtenue,  en  faisant  glisser  une  ligne  com- 
plexe  située  dans  un  plan  et  appelée  génératrice,  sur 
une  ligne  fermée,  située  dans  un  autre  plan,  et  appelée 
directrice.  Le  point  de  contact  est  fixe  sur  la  génératrice. 
Le  plan  de  la  directrice  et  le  plan  de  la  génératrice  sont 
perpendiculaires  et  le  plan  de  la  génératrice  contient 
constamment  la  normale  à  la  directrice  au  point  contact. 
La  normale  au  plan  de  la  directrice,  au  centre  de  celle- 
ci,  est  l'axe  X  du  manchon.  Si  la  directrice  n'a  pas  de 
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centre  géométrique,  l'axe  du  manchon  n'est  défini  qu'en 
direction. 

La  paroi  aval  13b  du  segment  se  prolonge  à  l'extré- 
mité  aval  1b  par  un  col  2  fileté,  délimitant  un  orifice 
d'évacuation  10b. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  non  repré- 
senté,  les  parois  amont  et  aval  sont  tronconiques  pour 
former  des  segments  sensiblement  annulaires  d'axe  X. 
Dans  ce  cas,  la  section  du  manchon  1  est  circulaire. 

Les  figures  4a  et  4b  représentent  des  vues  de  profil 
d'une  application  particulière  du  dispositif  de  transfert 
de  l'invention. 

Dans  cette  application,  le  manchon  1  est  monté  sur 
la  partie  haute  d'un  récipient  R. 

Le  manchon  1  peut  être  réalisé  d'une  seule  pièce 
avec  le  récipient  R  ou  fixé  par  vissage  sur  la  partie 
haute  dudit  récipient  autour  d'un  orifice  d'évacuation. 

Le  manchon  1  est,  en  outre,  pourvu  d'un  col  2 
équipé  d'un  filetage  sur  lequel  vient  se  visser  un  bou- 
chon  3. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  transfert  de  fluides  comprenant  un 
manchon  (1)  pourvu  d'une  extrémité  amont  (1a) 
d'alimentation  et  d'une  extrémité  aval  (1b)  d'éva- 
cuation  éventuellement  obturée  par  un  bouchon 
(3), 

ledit  manchon  (1)  étant  orientable  dans  tou- 
tes  les  directions  et  de  façon  stable,  rémanente  et 
réversible,  en  étant  formé  d'une  succession  de  seg- 
ments  articulés  (11,  12,  13,  ...),  constitués,  d'une 
paroi  aval  rigide  (11b,  12b,  13b,  ...)  et  d'une  paroi 
amont  (11a,  12a,  13a,  ...)  élastiquement  déforma- 
ble,  susceptible  de  s'escamoter,  au  moins  partielle- 
ment,  sous  ladite  paroi  aval  pour  permettre  la 
compression,  l'extension  et/ou  la  flexion  dudit  man- 
chon  (1), 

caractérisé  en  ce  que  les  parois  amont  (11a, 
12a,  ...)  et  aval  (11b,  12b,  ...)  sont  inclinées  vers 
l'intérieur  du  manchon  (1)  et  se  raccordent  au  dia- 
mètre  le  plus  large  par  une  arcade  (1  0)  décrivant  un 
quart  de  méridien  (m)  avant  de  se  raccorder  à  la 
paroi  amont  (11a,  12a,  ...)  en  définissant  ainsi  une 
ligne  d'inflexion  (i)  qui  forme  une  première  articula- 
tion  pour  ladite  paroi. 

pour  la  paroi  amont  (11a,  12a  ...). 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  les  génératrices  du  man- 

5  chon  (1)  définissent  un  cylindre  éventuellement  de 
révolution. 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  les  parois  amont  (11a, 

10  12a,  13a,  ...)  et  aval  (11b,  12b,  13b,  ...)  des  seg- 
ments  (11,  12,  13)  sont  tronconiques  et  se  raccor- 
dent  par  une  arcade  (10)  torique  de  façon  à  définir 
des  segments  sensiblement  annulaires. 

15  7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  ledit  manchon  (1)  a  une 
section  constituée  de  deux  demi-cercles  réunis  par 
des  tronçons  de  droite  tangents. 

20  8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  aval  (1  b)  du 
manchon  (1)  comporte  un  filetage  pour  le  vissage 
d'un  bouchon  (3). 

25  9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  le  diamètre  des  seg- 
ments  (1  1  ,  1  2,  1  3)  est  variable  de  l'extrémité  amont 
(1a)  à  l'extrémité  aval  (1b). 

30  10.  Utilisation  du  dispositif,  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  par  intégration  dans  un  condi- 
tionnement  de  produit  liquide  pour  assurer 
l'évacuation  dudit  produit  à  partir  d'un  récipient  (R). 

35 
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2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'inclinaison  (a)  entre  les  parois  amont  et 
aval  est,  à  l'état  déplié,  comprise  entre  30°  et  90°.  so 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  ladite  arcade  (10)  est  tangente  à  la  paroi 
aval  (11b,  12b,  ...)  pour  la  rigidifier. 

55 
4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 

tes,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  segments  (11,12, 
13)  sont  séparés  par  une  gorge  périphérique  (g) 
dont  le  bord  aval  forme  une  seconde  articulation 

4 
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